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valeurs métall iques,  tuus les effets qu i  étaient p ré 
sentés. En se  m et tan t  en é ta t  de rem bourser  à point 
n o m m é , on se m it  dans le cas de rembourser 
moins.

Il y avait  à Venise p lusieurs sortes de monnaies ; 
on chois it  la m eilleure  p our  être celle de la banque. 
Il fut  réglé q u ’elle ne compterai t  et ne paierai t  q u ’en 
ducats  effectifs, dont le titre  était  plus fin et l’a lté
ration moins com m une que celle des au tres  espèces. 
Il en résulta  que les porteurs  d’un effet su r  des p a r 
ticuliers avaient à courir  le risque d ’être payés en 
m onnaie  de bas a lo i , tandis que  le proprié ta ire  
d ’une créance sur  la banque était sû r  de recevoir  
les meilleures valeurs. Ce système m ér i ta  à l’argent 
de banque une préférence su r  l ’a rgen t  couran t ,  et 
augmenta  le crédit  de cet établissement.

Peu à peu le gouvernem ent in troduisi t  l’usage de 
faire certains paiements en valeurs su r  la' banque, 
au  lieu de les effectuer en espèces; il commença 
par  adm et tre  ces valeurs dans les caisses publiques 
sans difficulté; et q u an d  cet usage eut  été é tabli,  
une  loi régla q u ’on pourra i t  acqu i t te r  en a rgen t  de 
banque  les leltres-de-change tirées soit du dedans, 
soit du  dehors ,  quand  elles s’élèveraient à plus de 
trois cents ducats.  Il fut défendu de refuser ces va
leurs  lorsqu’il n ’y au ra i t  pas de convention con
tra ire .  C’était presque leur donner  un  cours forcé ,  
et cependant on ne faisait  aucune violence à la con
fiance.

Afin de donner  à la rotation de ces valeurs une 
rapid i té  ex trao rd in a ire ,  on ouvrit  à chaque p ro 
priétaire de fonds un compte de débit  e t  de crédit,  
qui leur pe rm etta it  de t ransm ettre  leurs  c réances ;  
et pour  que l’on put effectuer ces transmissions fa
cilement , et les accepter  avec s û r e t é , il fallut co m 
m encer par déclarer  que  les créances sur  la banque 
ne pourra ien t  être soumises ni à la saisie, ni à l’hy
pothèque.

Ainsi 011 multiplia  les espèces en en faisant faire 
les fonctions par  les valeurs de banque  , et on sou
t int le crédit  de ces valeurs , par  l’exactitude r igou
reuse du re m b o u rsem en t ,  quand  il é ta i t  dem andé ,  
par  la bonté des monnaies q u ’on y employait ,  p a r  la 
commodité  que ces valeurs offraient aux porteurs ,  
et par  le privilège dont elles jouissaient.  C’était au  
p rix  de tous ces avantages que le gouvernem ent se 
t rouvait  avoir entre  les mains une niasse considé
rable de fonds ,  qu ’il pouvait  faire valoir pour son 
co m p te ,  sans en payer aucun in té rêt .  11 devint le 
b an q u ie r  universel,  il connut toutes les affaires des 
par ticu l iers ,  et il su t  si bien é tablir  son crédit  que, 
dans la suite, q u o iq u ’on n ’ignorât  pas q u ’il em 
ployait les fonds de la banque,  et m algré  les néces
sités qui l’obligèrent à fe rm er deux fois la caisse au 
com ptan t  (en 1690 et en 1717), quoique  enfin la

| suspension des paiements se prolongeât pendant 
plusieurs années ,  les valeurs de banque  continuè
rent  de c irculer  sans d é faveur ,  parce  q u ’on était 

j  sûr qu ’elles seraient réalisées,  et que le gouverne- 
' ment donnait  l’exemple de les recevoir sans diffi- 
! culté. Enfin le gouvernement se trouva si sûr  du 

crédit  de ces effets, q u ’il put grever les actions de 
la banque de deux dispositions onéreuses : la pre
mière était une retenue de dix pour  cent sur  les ac
tions qui passaient d’un proprié ta ire  m or t  sans en
fants à scs co lla té raux ;  par la seconde, l’État se 
déclara it  hé r it ie r  des actions appartenan t  à un  pro
p riétaire  m o r ta ô  intestat e t sans hérit iers  naturels . 
Il serait fort difficile de d ire  quel é ta i t  le m ontant  
des fonds déposés dans cette caisse centrale  du  com
merce; ils variaient nécessairement;  on les évaluait ,  
vers le milieu du  x v n i 0 s ièc le , à cinq millions de 
ducats effectifs, et à la fin d u  m êm e siècle, à qua
torze ou quinze millions.

Le gouvernement vénit ien avait été ob ligé ,  dans 
diverses circonstances,  de recourir  à des emprunts ,  
et les créances qu i  en résulta ient  é ta ient  devenues 
des effets négociables,  dont  la valeur éprouva quel
quefois de grandes variations. Il y avait deux sortes 
d ’e m p ru n t s ,  les uns remboursables  en vingt-cinq 
ou trente a n s ,  et don t  l’in térêt  était  de tro is ,  
qua tre ,  cinq pour cent, payable pendant  d ix-hu it  
ans.

XX. Si j ’entreprenais de faire connaître  les m o n 
naies de Venise, il faudrait,  pour que cette digres
sion fut de quelque util ité ,  suivre toutes les varia 
tions du  système monéta ire ,  et é tab l ir  le rapport  de 
la valeur des espèces vénit iennes avec celles des 
monnaies étrangères à diverses époques. Dans l’im 
possibilité d ’en treprendre  u n  pareil examen, je me 
borne à donner  une notice sur  les monnaies de la 
république,  à la fin du  x v m c siècle. Ce qui prouve, 
mieux que tous les raisonnements,  la bonté du sys
tème m onétaire  des Vénitiens,  c’est la faveur dont 
leurs espèces ont joui constam m ent chez l’é tranger.

Il y en avait de c u iv re ,  de b i l lon ,  d ’argen t  et 
d ’or.

La seule pièce en cuivre p u r  était le bezzon, q u ’on 
divisait  idéalement en six d e n ie r s , car cette der
nière m onnaie  était imaginaire.  Le sol et le demi-sol 
é ta ient une monnaie de cuivre contenant un  peu 
d ’a rgen t .

La monnaie nouvelle en billon, ou le l rae ro ,d e  5, 
de 10, de 18, de 50 sols, valait  in tr insèquement àpeu  
près le tiers de sa valeur nominale.

Les monnaies d’a rgen t  étaient l ’écu, pesant lo5 
karats deux grains, poids de m arc ,  valant en m on
naie de compte 12  livres 8 sols.

La justinc ,  ou le ducalon, pesant 15o karats  
5 grains, et valant I I  livres.


